
SEANCE DU CONSEIL CO MMUNAUTAIRE
DU 29 JUIN 2011

RECUE EN PREFECTURE
LE 13 JUILLET 2011

N°CC2011.5/87

OBJET : Enseignement public musical, de danse et de théâtre - Adoption d’un avenant à
la convention entre la Communauté d’Agglomération et le collège Paul Langevin à
Alfortville, relative aux classes à horaires aménagés musique (CHAM).
Autorisation donnée à Monsieur le Président ou son représentant de signer
l’avenant à la convention.

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-1 et
suivants ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°CC2006.5/52 du 28 juin 2006 modifiée,
regroupant l’ensemble des domaines pour lesquels la communauté d’agglomération a reconnu
l’intérêt communautaire ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°CC2009.3/63 adoptant la convention entre la
Communauté d’Agglomération Plaine Centrale du Val de Marne et le collège Paul Langevin à
Alfortville, relative aux Classes à Horaires Aménagés Musique (CHAM) au Conservatoire à
Rayonnement Intercommunal d’Alfortville ;

CONSIDERANT que dans la convention initiale les horaires et les contenus des
enseignements ne sont indiqués que pour la classe de 6ème ;

CONSIDERANT qu’il convient à cet égard de modifier la convention de partenariat initiale,
en précisant pour chaque niveau d’enseignement, les horaires et les contenus des
enseignements ;

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2 :

ADOPTE l’avenant à la convention entre la Communauté
d’agglomération Plaine centrale du Val de Marne et le collège Paul
Langevin à Alfortville, relative aux Classes à Horaires Aménagés
Musique (CHAM) au Conservatoire à Rayonnement Intercommunal
d’Alfortville.

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer
l’avenant de ladite convention.

FAIT A LIMEIL-BREVANNES, LE VINGT NEUF JUIN DEUX MIL ONZE.

Pour ampliation,
Le Président,
Pour Le Président et par délégation,
Le Directeur Général des Services,

Patrice BERGOUGNOUX

Le Président,

Signé

Laurent CATHALA


